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Votre Commission de l'Enseignement supérieur, à l'initiative de son président, a décidé de consacrer une partie de ses travaux à l'établissement d'un état des lieux de la recherche scientifique en Communauté française.

La Commission a commencé ses travaux le 26 mai 2005 par l'audition de la ministre compétente, Mme Simonet, et les a terminés le 4 juillet 2007. 
Le président de la commission présentera tout à l'heure la méthodologie suivie pour aboutir à ce rapport assez conséquent.
Dans ce rapport, le lecteur trouvera un compte-rendu des auditions et visites réalisées mais aussi une synthèse thématique en 9 points. C'est cette synthèse que Mme Fassiaux et moi-même vous présenterons succinctement.

Permettez-moi, avant de commencer la présentation de cette synthèse, de remercier toutes les personnes auditionnées et les Universités qui ont accueilli le Parlement mais aussi la secrétaire de la commission et les services pour l'excellent travail réalisé.

La synthèse thématique – même si l'exercice n'est pas facile - essaie de relever les principaux thèmes et préoccupations exprimés par les personnes auditionnées, et cela de façon neutre et objective.

Le 1er point concerne les crédits publics en faveur de la recherche.
Les défis pour les pouvoirs publics sont nombreux spécialement du côté francophone, la Flandre ayant augmenté considérablement les moyens de la recherche. 

Deux questions importantes ont été posées lors des auditons et rencontres :

· quel est le contrôle que les pouvoirs publics veulent conserver sur leur recherche ?

· de qui doit dépendre les choix de recherche ?

La diminution du budget public en parts relatives par rapport aux budgets privés a été évoquée à plusieurs reprises, faisant craindre un renforcement de l’impact de l’industrie dans le choix des recherches, dommageable pour la recherche fondamentale.

De même des inquiétudes se sont exprimées par rapport au respect de la stratégie de Lisbonne et Barcelone, qui demande de consacrer 3% du PIB à la recherche et développement, dont un tiers de source publique. La ministre lors de son audition de clôture des travaux de la commission a détaillé les chiffres du financement public en faveur de la recherche, en estimant que les choses progressent, tout particulièrement en Région wallonne.

Quant au secteur privé, l’effort de celui-ci doit  être encouragé en ce qui concerne la recherche fondamentale. D’autres sources de financement devrait également être recherchées par exemple via le « fund rising », système est très répandu dans les universités anglo-saxonnes qui permet à celles-ci de bénéficier de dons versés par les anciens des universités.

Deuxième thème : le sous financement de la recherche fondamentale

A plusieurs reprises, le déséquilibre entre le financement de la recherche fondamentale en faveur de la recherche appliquée a été déploré. Alors que le financement  de la recherche appliquée, le plus souvent via le soutien des groupes industriels et via les budgets régionaux, est global et vise à couvrir l’ensemble des dépenses, le budget de fonctionnement des universités dévolu à la recherche fondamentale – dépendant donc de la Communauté française -couvre avec peine les frais nécessaires à la survie d’équipes de recherche. S’ensuit une perte de temps et de ressources humaines pour courir après d’autres sources de financement. Certains intervenants ont également regretté qu’en raison du sous-financement de la recherche fondamentale, de nombreux projets de qualité n’aboutissent pas.
Pourtant, les deux types de recherche ne doivent pas s’opposer. En effet, le vrai moteur de l’innovation technologique reste la recherche fondamentale et l’accès des industriels à des universités formées à celle-ci.

Notons que la ministre estime qu’on ne peut parler de sous-financement de la recherche fondamentale. les chiffres montrent que les crédits de la Communauté française financent la recherche fondamentale de même qu’environ la moitié des crédits fédéraux.

Troisième sujet qui ressort de ce rapport : les lourdeurs administratives liées à l'obtention de financement.
Les responsables de recherche ont dénoncé l’augmentation constante de la charge administrative liée à l’activité de recherche. La complexité des dossiers se fait spécialement sentir du côté de l’Union européenne, avec une administration trop bureaucratique. Des entreprises privées se spécialisent dans la sous-traitance administrative. 

Autre point important de cette synthèse thématique, la nécessité d'encourager les enseignants à se consacrer à la recherche.
L’importance d’intégrer l’enseignement à la recherche, via la participation des enseignants aux activités de recherche et via une introduction des étudiants aux problématiques de recherche menées dans leur discipline,  a été mise en évidence. Or, avec la réforme de Bologne et la forte concurrence qui en résulte, le danger est grand pour les universités belges de se voir progressivement transformées en pourvoyeuses de baccalauréats encadrés par un personnel enseignant qui, en raison de l’ampleur et la lourdeur de la tâche d’enseignant, se verrait exclu de la communauté scientifique internationale. Dans cette perspective, les étudiants seraient attirés à l’extérieur pour la maîtrise et le doctorat dans des institutions capables retenir des enseignants-chercheurs de haut niveau.

Dernier thème qu’il me revient d’aborder, celui des brevets et publications.
La ministre a indiqué que la Belgique est en dessous du pourcentage européen en matière de dépôt de brevet. Certaines mesures ont été prises pour combler ce déficit notamment une aide spécifique aux chercheurs et la création de structures au sein des universités. 

Cependant, il faut constater que : 

· les dépôts de brevets demandent des compétences techniques actualisées et difficiles à maîtriser,

· la défense des propriétés intellectuelles supposent des moyens financiers que les Universités n’ont pas,

A noter qu’en ce qui concerne les publications, à plusieurs reprises la qualité de celles-ci, attestant de nombreuses collaborations à l’étranger, a été mise en évidence.

__________________
Ceci termine ma partie de rapport.
Intervention de Caroline Persoons dans le débat 
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 PRIVATE CCF4REF ID="000200723" CLASS="PARL" ASPRES="0" Mme Caroline Persoons (MR). – Les interventions précédentes, comme le rapport en question, nous ont déjà donné de nombreuses informations. Je voudrais néanmoins insister sur quatre points importants qui n’ont pas été abordés comme tels aujourd’hui.

Premièrement, un peu de tuyauterie institutionnelle. Le président de la commission nous a exposé la dimension institutionnelle de ce dossier. Il est vrai que l’actualité fédérale, mais aussi communautaire avec la création du groupe Wallonie-Bruxelles, nous appelle à dire que la recherche scientifique ne doit pas être oubliée.

Puisque ce groupe de réflexion institutionnelle Wallonie-Bruxelles est sur le point de se mettre en place, il faudra qu’il examine la situation de la recherche scientifique. Il pourra se baser sur le rapport de la commission. Il s’agira d’être attentif à ce que les institutions francophones fonctionnent bien, grâce aux liens clairs entre la Communauté française, la Région wallonne et la Région bruxelloise.

Nous savons que les compétences respectives des entités fédérale et fédérées en cette matière ont été fixées par les lois spéciales de réformes institutionnelles. Jusqu’en 1988, la recherche fondamentale ou appliquée constituait le critère de séparation entre les compétences des uns et des autres. Depuis lors, le dossier a évolué. Cette distinction était en effet parfois malaisée, ce qui ne devait pourtant pas constituer un obstacle à la fluidité des échanges d’informations et de savoirs.

En théorie, les institutions fédérale et fédérées sont désormais compétentes pour toute recherche relative à leurs champs de compétence respectifs. Nous pouvons néanmoins observer qu’entre entités francophones, la nature fondamentale ou appliquée du projet préside encore pour une large part à ce partage entre la Communauté française et les Régions wallonne et bruxelloise malgré la modification de la règle de répartition. En effet, la recherche scientifique fondamentale est l’œuvre quasiment exclusive des facultés universitaires, dont la tutelle revient à la seule Communauté.

Je pense qu’il n’existe pas de barrière étanche entre les centres de recherche universitaires et les acteurs régionaux, comme l’ont montré les auditions et comme en atteste la mise en place de plate-formes et de centres d’excellence, etc.

Néanmoins, nous avons entendu que la lourdeur administrative et la difficulté d’activer rapidement des moyens financiers sont liées entre autres à la dispersion des institutions francophones. Je pense donc qu’il faudra y remédier dans l’avenir. Au-delà d’un observatoire de la recherche scientifique, nous pourrions créer une agence francophone qui rassemblerait les trois entités.

Si les députés wallons et bruxellois des commissions parlementaires de la recherche ont été invités, je regrette de ne pas avoir entendu le ministre Cerexhe, responsable de la recherche scientifique en Région bruxelloise, comme je l’avais demandé. Son intervention aurait été intéressante, notamment dans ce contexte de création d’un groupe Wallonie-Bruxelles.

Deuxièmement point que j’évoquerai : les instituts scientifiques fédéraux. Un récent rapport relatif à ces instituts montre la qualité des recherches qui y sont entreprises. Nous ne sommes pas compétents dans ces domaines mais les liens entre la Communauté française, nos universités et ces instituts doivent être valorisés et renforcés. Dans certains lieux, la pression politique de la Flandre est très claire.

Ainsi, au Jardin botanique de Meise, la Communauté flamande demande à ses fonctionnaires de mettre leurs documents de recherche dans des fardes portant le lion symbolisant la Flandre.... 

Des petits faits de ce genre montrent que la Communauté française doit être présente via les universités et qu’il ne faut pas laisser ces instituts de côté en disant qu’il s’agit d’un autre niveau de pouvoir. Il est nécessaire de collaborer !

Enfin, il faut signaler que certains pôles sont encore exclus de la recherche. L’architecture, notamment, se situe toujours en dehors de la sphère universitaire et donc de la recherche fondamentale. Or, elle aimerait pouvoir y entrer, collaborer et faire progresser la recherche dans son domaine.

Le dernier point concerne la présence de la langue française dans la recherche scientifique. On sait que pour des raisons d’aura internationale, les résultats des recherches sont souvent rédigés en anglais dans nos universités. Je pense qu’il faudra revenir sur ce point au plan de la francophonie internationale et développer la volonté de diffuser la recherche fondamentale et la recherche appliquée en français. 
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